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Regeste

PROTECTION DE L'UNION CONJUGALE, AUTORISATION OU
APPROBATION{EN GÉNÉRAL}, CONVENTION SUR LES RELATIONS
PERSONNELLES CONCERNANT LES ENFANTS, MAXIME OFFICIELLE ET
INQUISITOIRE, VICE DU CONSENTEMENT | 279 CPC (CH), 296 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
CPC). Un membre de la Cour d’appel civile statue comme juge unique (art. 84 al. 2 LOJV
[loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.021]). Contre la ratification
d’une convention au sens de l’art. 279 CPC (applicable aux mesures protectrices de l’union
conjugale, cf. infra consid. 3.2.1 in initio ), l’appel n’est ouvert que pour faire vérifier que
les conditions de la ratification étaient réunies, l’autorité d’appel ne pouvant pas réexaminer
et modifier les effets convenus selon sa propre appréciation ; elle peut en revanche
substituer à celle du premier juge sa propre appréciation sur l’admissibilité de l’accord des
parties en refaisant les contrôles de la convention requis (TF 5A_121/2016 du 8 juillet 2016
consid. 4 ; TF 5A_74/2014 du 5 août 2014 consid. 2). Si les conditions permettant de
ratifier la convention querellée se révèlent n’être pas remplies, l’autorité d’appel ne peut
que renvoyer la cause à l’autorité inférieure (Fountoulakis/D’Andrès, in Chabloz et al.
[édit.], Petit commentaire, Code de procédure civile, Bâle 2021, n. 22 ad art. 279 CPC et les
références citées).

E. 1.1
L’appel est recevable contre les ordonnances de mesures protectrices de l’union conjugale,
considérées comme des décisions provisionnelles au sens de l’art. 308 al. 1 let. b CPC
(Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272) (ATF 137 III 475 consid. 4.1),
dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des
conclusions devant l’autorité inférieure, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). La
protection de l’union conjugale étant régie par la procédure sommaire (art. 271 let. a CPC),
le délai pour l’introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al.

E. 1.2
L’appel, écrit et motivé (art. 311 al. 1 CPC), a été formé en temps utile par une partie au
bénéfice d’un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et porte notamment sur
des conclusions patrimoniales qui, capitalisées (art. 92 CPC), sont supérieures à
10'000 francs. L’acte d’appel comporte toutefois des conclusions tendant à la réforme de la
convention querellée ; or, comme rappelé ci■dessus, en cas d’admission de l’appel,
l’autorité de céans ne pourrait que renvoyer la cause au premier juge. Les conclusions de
l’appel ne sont toutefois pas irrecevables pour autant (cf. CACI 25 mars 2021/141



consid. 3), de sorte qu’il peut être entré en matière sur l’appel.

E. 2.1
L’appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les
questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4A_215/2017 du 15 janvier 2019
consid. 3.4 ; TF 5A_623/2016 du 24 mai 2017 consid. 2.4).

E. 2.2
Le juge établit les faits d’office (art. 272 CPC). Vu l’application de la procédure sommaire,
il se prononce sur la base de la simple vraisemblance, après une administration limitée des
preuves (ATF 138 III 97 consid. 3.4.2 et les références citées ; TF 5A_466/2019 du 25
septembre 2019 consid. 4.2), en se fondant sur les moyens de preuve immédiatement
disponibles (ATF 131 III 473 consid. 2.3 ; TF 5A_71/2018 du 12 juillet 2018 consid. 4.2 et
les références citées). Il suffit donc que les faits soient rendus plausibles (ATF 130 III 102
consid. 2.2 ; TF 5A_855/2017 du 11 avril 2018 consid. 4.3.2 et les références citées). Les
questions relatives aux enfants sont gouvernées par les maximes inquisitoire illimitée et
d’office (art. 296 al. 1 et 3 CPC).

E. 2.3
Lorsque le procès est soumis à la maxime inquisitoire illimitée, l’application stricte de l’art.
317 al. 1 CPC concernant les faits et moyens de preuve nouveaux n’est pas justifiée et il y a
lieu d’admettre que les parties peuvent présenter des nova en appel même si les conditions
de cette disposition ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1 et les références
citées). La présente cause étant soumise à la maxime inquisitoire illimitée, les pièces
produites par l’appelant en appel sont recevables, indépendamment de savoir si les réquisits
de l’art. 317 al. 1 CPC sont remplis. Il en a été tenu compte dans la mesure de leur
pertinence.

E. 3.1
et 3.2, in FamPra.ch 2017 p. 546). L’exigence que la convention ne soit pas manifestement
inéquitable ne concerne toutefois pas les accords concernant des questions relatives à des
enfants, pour lesquelles le juge dispose de pouvoirs plus étendus en vertu de l’art. 296 al. 1
CPC, lequel prévoit une maxime inquisitoire illimitée en ce qui concerne ces questions dans
toutes les affaires de droit de la famille (TF 5A_885/2017 du 11 avril 2018 consid. 4.3.2 ;
TF 5A_760/2016 du 5 septembre 2017 consid. 4.1 ; TF 5A_608/2014 du 16 décembre 2014
consid. 4.2.1 ; TF 5A_2/2013 consid. 4.2, in FamPra.ch 2013 p. 769). Le juge ne ratifiera
ainsi les accords des parents que s’ils sont compatibles avec le bien de l’enfant (cf.
TF 5A_1031/2019, loc. cit.). Pour s’en assurer, le juge a le devoir d’éclaircir les faits et de
prendre en considération d’office tous les éléments qui peuvent être importants pour rendre
une décision conforme à l’intérêt de l’enfant, même si ce sont les parties qui, en premier
lieu, lui soumettent les faits déterminants et les offres de preuves. Il n’est lié ni par les faits
allégués, ni par les faits admis, ni par les moyens de preuve invoqués par les parties ; il
ordonne d’office l’administration de tous les moyens de preuve propres et nécessaires à
établir les faits pertinents. Cette obligation du juge d’établir d’office les faits n’est
cependant pas sans bornes. La maxime inquisitoire illimitée trouve ses limites dans



l’obligation des parties de collaborer à l’administration des preuves (TF 5A_695/2020 du 26
avril 2021 consid. 3.3 ; TF 5A_522/2020 du 26 janvier 2021 consid. 7.1). Elle ne dispense
donc pas les parties de collaborer activement à la procédure, de renseigner le juge sur les
faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (ATF 140 III 485
consid. 3.3 ; TF 5A_635/2018 du 14 janvier 2019 consid. 5.3 ; TF 5A_874/2016 du 26 avril
2017 consid. 4.1). Cette maxime n’oblige donc pas le juge à recueillir d’office tous les
éléments susceptibles d’influer sur la réglementation concernant les enfants
(TF 5A_874/2016 précité, consid. 4.3 ; TF 5A_808/2012 du 29 août 2013 consid. 4.3.2). Il
convient, de manière générale, de ne pas s’écarter sans raisons sérieuses de solutions qui
rencontrent l’agrément des deux parents (TF 5A_980/2018 du 5 juin 2019 consid. 4.1 ; TF
5A_433/2017, loc. cit. ; TF 5A_43/2016, déjà cité, consid. 3.2).

E. 3.2.1
Dans le cadre d’une procédure de mesures protectrices de l’union conjugale, les parties
peuvent conclure un accord tendant à régler les effets de leur séparation, soumis à
ratification (ATF 142 III 518 consid. 2.5 ; TF 5A_30/2019 du 8 mai 2019 consid. 3.2.1),
aux conditions de l’art. 279 al. 1 CPC, appliqué par analogie (TF 5A_1031/2019 du 26 juin
2020 consid. 2.2, in FamPra.ch 2020 p. 1016). Selon cette disposition, le juge ratifie la
convention après s’être assuré que les parties l’ont conclue après mûre réflexion et de leur
plein gré, qu’elle est claire et complète et qu’elle n’est pas manifestement inéquitable.

E. 3.2.2
S’agissant du premier critère de l’art. 279 al. 1 CPC, le juge doit avant tout contrôler que les
parties ont compris les dispositions de leur convention ainsi que les conséquences qu’elles
impliquent et veiller notamment à ce que la convention n’ait pas été conclue dans la
précipitation ou acceptée par lassitude (TF 5A_772/2014 du 17 mars 2015 consid. 5.1 ; TF
5A_187/2013 du 4 octobre 2013 consid. 6.1). La condition du plein gré présuppose que les
parties n’aient conclu leur convention ni sous l’emprise d’une erreur (art. 23 ss CO), ni sous
celle du dol (art. 28 CO) ou de la crainte fondée (art. 29 s. CO) (TF 5A_683/2014 du 18
mars 2015 consid. 6.1 et les références citées). Elle n’oblige toutefois pas le juge à
rechercher des vices du consentement cachés, la partie victime d’un vice du consentement
supportant le fardeau de l’allégation et le fardeau de la preuve de ce vice (art.

E. 3.2.3
En ce qui concerne le deuxième critère il faut, pour juger du caractère équitable ou non de la
convention, la comparer avec le jugement qui aurait été rendu en l’absence d’accord. Si la
solution conventionnelle présente une différence immédiatement reconnaissable par rapport
au jugement qui aurait été rendu et qu’elle s’écarte de la réglementation légale sans que des
considérations d’équité le justifient, elle peut être qualifiée de « manifestement
inéquitable » (TF 5A_433/2017 du 16 octobre 2017 consid. 5.1.1 et les références citées ;
TF 5A_43/2016 du 30 janvier 2017 consid.

E. 3.3
Le premier moyen de l’appelant, portant sur sa compréhension de la portée de ses
engagements, est infondé. D’une part, il était assisté d’un avocat lors de l’audience du 23
décembre 2021, laquelle a duré deux heures ; l’avocat en question avait rédigé la requête du
13 décembre 2021 au nom et pour le compte de l’appelant, de même que les déterminations
du 22 décembre 2021. C’est dire que celui-ci a pu méditer sa position en étant dûment
conseillé avant de signer la convention querellée, étant rappelé que l’intéressé a en outre



bénéficié d’une suspension d’audience pour s’entretenir seul à seul avec son avocat. D’autre
part, il ne peut échapper à une partie à un procès, qui plus est assistée d’un mandataire
professionnel, qu’une audience de mesures protectrices de l’union conjugale se solde en
principe soit par la conclusion d’une convention soit par la reddition d’une décision, et que
si une convention est signée, c’est pour qu’elle soit ratifiée et munie de l’autorité de la
chose jugée. Par ailleurs, l’appelant n’établit en aucune manière, même au stade de la
vraisemblance, qu’il aurait été temporairement privé de sa capacité de discernement ou de
son libre arbitre, comme il se borne à l’alléguer. Aucun élément ne permet en définitive de
retenir que l’appelant n’avait pas compris ce à quoi il s’engageait en signant la convention
litigieuse ou que son avocat ne lui en avait pas exposé la portée, à supposer que l’intéressé
ne l’eût pas entièrement saisie lui■même. S’agissant du caractère prétendument contraire
au bien des enfants de la convention, l’appelant se limite à soutenir que son épouse serait un
danger pour ceux-ci, parce qu’elle aurait menacé de les tuer avant de mettre fin à sa vie. Il
ne ressort toutefois pas du procès-verbal de l’audience précitée que l’appelant aurait abordé
cette question à cette occasion. Comme preuve de ses allégations, il offre uniquement sa
propre requête de mesures protectrices de l’union conjugale et la plainte qu’il a lui-même
déposée après l’audience, le 1 er janvier 2022. L’appelant ne fournit donc aucun élément
factuel objectif et démontré, autre que son propre point de vue, permettant de mettre en
doute que la convention soit conforme à l’intérêt des enfants. Si la situation était telle qu’il
la décrit dans son appel, nul doute que l’appelant, assisté faut-il le rappeler, s’en serait
ouvert au premier juge. Or, il ne prétend même pas l’avoir fait. D’une manière générale,
l’appelant ne fournit ainsi aucun indice venant asseoir sa thèse, selon laquelle un
changement du régime de garde des enfants s’imposerait pour leur bien. Partant, on ne
discerne pas en quoi le président aurait violé la maxime d’office en ratifiant la convention,
ni en quoi il aurait méconnu ou mésusé de son devoir de vérification. Les griefs de
l’appelant se révèlent ainsi d’emblée inconsistants, entraînant le rejet de l’appel. 4. L’appel,
manifestement mal fondé, est rejeté en application de l’art. 312 al. 1 in fine CPC et
l’ordonnance confirmée. Partant, la requête d’effet suspensif est sans objet. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge de
l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens,
l’intimée n’ayant pas été invitée à se déterminer sur l’appel. Par ces motifs, le Juge délégué
de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté. II. L’ordonnance est confirmée.
III. La requête d’effet suspensif est sans objet. IV. Les frais judiciaires de deuxième
instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la charge de l’appelant
O.T.________. V. L’arrêt est exécutoire. Le juge délégué : La greffière : Du Le présent
arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ■
Me Florence Aebi (pour O.T.________), ■ Me Marie-Pomme Moinat (pour
P.T.________), et communiqué, par l’envoi de photocopies, à : ■ M. le Président du
Tribunal civil de l’arrondissement de Lausanne. Le présent arrêt peut faire l’objet d’un
recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 – RS 173.110), le cas échéant d’un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n’est recevable que si la valeur litigieuse s’élève au moins à 15'000 fr. en matière de
droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente



notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :

E. 8
CC ; TF 5A_74/2014, déjà cité, consid. 4.1 et les références citées). Le juge doit en outre
s’assurer que les parties ont conclu la convention de leur plein gré, c’est-à-dire qu’ils ont
formé librement leur volonté et qu’ils l’ont communiquée librement. Le consentement
exempt de vices au sens du droit des obligation ne correspond pas totalement au
consentement donné après mûre réflexion et du plein gré de la personne concernée, le
second devant être examiné de manière moins restrictive par le juge du divorce,
respectivement des mesures protectrices de l’union conjugale (cf. not. TF 5A_772/2014,
loc. cit. ; TF 5A_721/2012 du 17 janvier 2013 consid. 3.3.2).
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